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ARTICLE 2 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :

« quatorze »

le mot : 

« dix-sept ».

II. – Après l’alinéa 6, ajouter un alinéa ainsi rédigé : 

« 5° Les directeurs de l’information des sociétés France Télévisions, Radio France et Institut 
national de l’audiovisuel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à faire entrer au conseil d’administration les directeurs de 
l’information des sociétés France Télévisions, Radio France et Institut national de l’audiovisuel, et 
ce dans le but de garantir que chacune des sociétés de l’audiovisuel public détienne un directeur de 
l’information qui lui est propre afin de renforcer l’indépendance de l’audiovisuel public et son 
pluralisme interne.


